
LA CHARTE

Ici et là-bas, des Hommes et des Femmes vivent dans des situations 
de  détresse  qui,  si  elles  n’ont  pas  toujours  les  mêmes  causes,  n’en 
constituent pas moins un facteur de Solidarité.

Dans un monde caractérisé par un gaspillage indécent qui côtoie un 
manque cruel,  et  alors  que les  situations  sont  interdépendantes,  cette 
solidarité peut s’exprimer autour du partage.

Humanis  est  un  outil  créé  par  des  Associations  partageant  et 
adhérant aux valeurs communes suivantes, qu’elles s’engagent à mettre 
en œuvre partout où elles agissent : 

La Réciprocité et la Complémentarité dans le respect des Autres sont 
les fondements des échanges. 

Les Différences enrichissent la communauté humaine et favorisent 
son développement. 

La source commune de développement des Hommes et des Sociétés 
est le Respect Mutuel et le Dialogue.

HUMANIS a pour but en France et à l’étranger :
• L’insertion des personnes en difficulté et l’émergence d’activités 

nouvelles
• L’aide aux populations civiles dans le cadre d’opérations humanitaires
• Le partenariat socio-économique et culturel dans le cadre d’actions de 

coopération et de développement durable.

Chaque personne ou structure adhérente est pleinement responsable de 
ses actions ou carences en quelque point du monde qu’elles se 

manifestent.

Seule l’adhésion totale à cette charte par tous les acteurs d’HUMANIS sera 
garante du succès et de la pérennisation de ses actions pour un retour à la 

dignité des populations concernées.
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